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Objet / Subject :  DEVIS GROUPE ELECTROGENE 
Monsieur , 

Nous vous faisons parvenir, comme suite à votre demande, notre offre pour la fourniture éventuelle d'un groupe électrogène défini ci-après.

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’informations et vous prions de recevoir, Monsieur, nos meilleures salutations.

Bruno CAPRON 
Commercial Power Products 
DESCRIPTIF TECHNIQUE 

 1 GROUPE(S) ELECTROGENE(S) TYPE T16K - 16 KVA    ( ESP suivant norme ISO8528 à 25°C, 100 kPa, avec 30 % d’hygrométrie) - VERSION IV_F MANUEL 

Moteur   

MITSUBISHI

- type

S4L2.SD
- vitesse de rotation
1500 tr/mn 
- puissance d’utilisation
16.61 kWm 
- type d’injection
Indirecte
- nombre et disposition des cylindres
4 en  L
- consommation à ¾ de charge
3.4 l/h 
- cylindrée
1.75 litres 

- type de combustible
Gasoil
Alternateur.
MECC ALTE

Auto excité, auto régulé, sans bagues ni balais              

- type

ECO3-2L
- puissance nominale / service
16 KVA   / ESP
- tension
400/230 V 
- fréquence
50 Hz 
- taux de régulation de tension
+/- 1 % 
- protection mécanique
IP 23
- classe d’isolement / d’échauffement
H / H 

Refroidissement

 - radiateur complet avec vase d’expansion. 

 - ventilateur entraîné par le moteur thermique. 

Démarrage

 - démarreur électrique 12 Volts, sur couronne dentée du volant moteur 

- 1 jeu(x) de batterie(s) au plomb 12 Volts 

Régulation de vitesse

 - type :  MECANIQUE

 - taux de régulation en régime établi : +/-3 %

Lubrification

- filtre(s) à huile à cartouche 

- robinet de vidange

Admission

- filtre à air sec

Combustible

- filtre(s) gas-oil à cartouche

- électrovanne sur le circuit de combustible pour :

 - arrêt normal du moteur 

 - arrêt en cas d’action d’une sécurité

- réservoir gas-oil d’une capacité de 50 litres intégré au châssis  

- jauge à lecture directe sur réservoir

Sondes de sécurité

 - pression d’huile moteur
 - température d’eau

Structures

 - accouplement semi-rigide par montage flasqué sur alternateur monopalier
 - amortisseurs de vibration entre l’ensemble moteur/alternateur et le châssis

- châssis en acier mécano-soudé électriquement avec pattes de manutention

Documentation

- 1 Manuel(s) d’utilisation et de mise en service sur support papier  

Norme(s)

- Matériel en conformité avec les normes CE en vigueur

Pupitre de contrôle / commande 

Pupitre de contrôle/commande MANUEL type NEXYS monté sur le châssis du groupe électrogène et comprenant :

En façade :

Afficheur alphanumérique permettant de visualiser :

Paramètres moteurs :

- le nombre d’heures de fonctionnement 

- la vitesse du moteur en tr/mn

- tension batteries de démarrage

Voyants de fonctionnement

- Module Nexys sous tension (Vert)

- défaut général (allumage clignotant) 
- alarme générale (allumage clignotant)

- information groupe électrogène en cours de démarrage (clignotant) ou  prêt à débiter (fixe) 

- Arrêt d’urgence enclenché (Rouge)

Pictogrammes de fonctionnement

- défaut pression d'huile

- défaut température eau

- défaut de non-démarrage

- défaut alternateur de charge

Appareillage de commande et de programmation :

- 1 clé de mise sous tension du NEXYS avec LED de visualisation de couleur verte

- 1 touche de programmation et /ou navigation dans les écrans

- 1 touche  de démarrage «START» 

- 1 touche  arrêt «STOP» 

Appareillage de commande et de mesure complémentaire :

- 1 arrêt d’urgence 

- 1 éclairage façade positionné sur les côtés de l’afficheur et des boutons

A l’intérieur :

- Une carte électronique montée derrière le plastron regroupant les fonctions suivantes :

. alimentation
. entrées / sorties
. mémoire, micro contrôleur 8 bits
. connectique interfaçage arrière

- l’automatisme de gestion des tentatives de démarrage ( 3 tentatives )

Boîtier séparé de commande à distance:

- 1 boîtier séparé comprenant :

. 1 bouton marche / arrêt
. 1 voyant défaut général
. 1 voyant marche

Module de puissance

Module de protection alternateur monté sur le groupe électrogène et comprenant :

- 1 disjoncteur magnéto-thermique tétrapolaire, 25 A   

- 1 bloc Vigi de protection différentielle fixe 30 mA
- les barres de cuivre ou bornes pour le régime de neutre  TT

Capot insonorisé 

 Capotage insonorisé type M 126 Silent, 87 LWA conforme à la norme en vigueur:

- structure modulaire en tôle d’acier avec préparation peinture par phosphatage intégral anticorrosion avant revêtement par poudre polyester

- peinture suivant notre standard : N° RAL 9005 (châssis) et 5007 (capotage)

- boulonnerie zinguée bichromatée et rivets extérieurs en inox

- charnières en polyamide

- arceau de levage central

- 2 portes de visite latérales et une porte oculus coffret de contrôle/commande avec serrures à clé unique

- bouton d’arrêt d’urgence reporté à l’extérieur du capot

- silencieux d’échappement résidentiel intégré au capotage

- dégagement pour passage de fourches de chariots et transpalettes

- bac de récupération des fluides

Mise en Service 

 - Après l’installation du matériel, SDMO effectuera la mise en service du groupe électrogène.

Cette mise en service consiste en la vérification des différents paramètres.

Contrôle de l’installation, contrôles mécaniques, contrôles électriques, réglages des différents paramètres. Essais en absence secteur et en charge.

L’installation du client devra être terminée au jour de la mise en service et le service Assistance Technique SDMO devra être prévenu 8 jours avant l’intervention.

        Ligne_Devis 
CONDITIONS COMMERCIALES

(suivant contrat «Conditions générales de vente Ref: CGV SEPTEMBRE 2005»)

Bordereau de Prix Unitaire Net Hors Taxes

	1 
	groupe(s) électrogène(s) type
	T16K 
	suivant descriptif joint
	 6 335 EUROS 


	
	
	
	
	


Essais Usines

Le(s) Groupe(s) électrogène(s) et ses accessoires sont contrôlés et testés selon le système qualité standard de SDMO INDUSTRIES 

Transport et Emballage du matériel
Franco non déchargé  Mantes La Jolie  FRANCE 
Housse de protection polypropylène thermo-rétractable 

Encombrement 

Type Groupe
Longueur (mm)
largeur (mm)
 Hauteur (mm)
Poids (kgs) 

	T16K 
	 1750 
	 715 
	 1230 
	 554 


Ces dimensions sont données pour un groupe sans option, conforme à l’étendue de base du tarif.

Délai de livraison
Au delà de 4 mois à dater de la mise en vigueur du contrat qui sera effective, lorsque l’ensemble des conditions suivantes seront réunies:


- contrat signé par les deux parties

- paiement de l’acompte

Conditions de paiement 
- 20 % acompte à la commande par chèque   
- 80 % à la mise à disposition usine par traite à 60 jours fin de mois 
Sous réserve d'acceptation des conditions de paiement par notre direction financière. 
Délai d’option
Un mois depuis la date de l’établissement de l’offre

Garantie matériel
12 mois à partir de la date de mise en service et limité à 18 mois après la mise à disposition usine

Hiérarchisation des Offres
La présente offre a une valeur contractuelle, complète, et prime sur les documents de consultation

Nos prix s’entendent nets et hors taxes, ils sont révisables suivant formule de notre syndicat.
CONDITIONS GENERALES DE VENTE


CGV Septembre 2005
	A.1.1. Généralités
Les prix et renseignements portés sur les catalogues, prospectus et tarifs ne sont donnés qu'à titre indicatif, le Vendeur se réservant le droit d'apporter toutes modifications de disposition, de forme, de dimensions ou de matières à ses appareils, machines et éléments de machines dont les gravures et les descriptions figurent sur ses imprimés.

La fourniture comprend exactement et uniquement le matériel spécifié au devis et l'acceptation des offres implique également l'adhésion aux présentes conditions.

Les poids donnés au devis ou marchés ne sont qu'indicatifs, ils ne peuvent, en aucun cas, être la cause de réclamations ou de réductions de prix quand le matériel est vendu à forfait.

Lorsque le produit est vendu au poids ou au métré, les prix facturés sont établis sur la base du poids ou du métré fourni.

Pour les fournitures additionnelles, les prix et nouveaux délais sont négociés avant leur exécution entre le Vendeur et le Client. En aucun cas, les conditions pour les fournitures additionnelles ne peuvent préjudicier à celles de la commande principale.
A.1.2. Etudes, Projets et Documentation

Les projets, études et documents de toute nature remis ou envoyés par le Vendeur restent toujours son entière propriété. Ils doivent lui être rendus sur sa demande et ne peuvent être communiqués ni exécutés sans son autorisation écrite.

Les documents standards du Vendeur sont fournis gratuitement s'ils sont suivis de la commande dont ils font l'objet. Dans le cas contraire, il est dû au Vendeur leur remboursement ainsi que les frais d'études et de déplacement.

Sauf commande particulière, la fourniture de ces documents (y compris les côtes portées) ne saurait en aucun cas valoir agrément des conditions matérielles d'exécution desdits documents et des informations y étant incluses.

L'ensemble de la documentation standard remise par le vendeur suppose que l'acheteur ait pris toute disposition afin que l'installation, l'exploitation et l'entretien du matériel soient effectués dans les règles de l'art.

En cas d'étude spécifique dûment convenue, la définition et le choix du matériel seront réalisés sur la base des informations données par l'Acheteur, notamment en matière de puissance et/ou d'intensité nécessaire, ou de choix du site d'implantation du matériel.

A cet égard, l'Acheteur s'engage à apporter sa meilleure collaboration à la définition du projet, ce en fournissant toutes les informations nécessaires notamment pour ce qui concerne la situation géographique, les contraintes d'environnement et de voisinage, le matériel fourni étant prévu, sauf disposition particulière expressément convenue à la commande, pour un fonctionnement en condition de service "standard".

A.1.3. Formation du contrat

Le contrat de vente, même en cas de devis ou d'offre préalable, n'est parfait que sous réserve d'acceptation expresse par le Vendeur de la commande de l'Acheteur et ce dans un délai d'un mois à compter de la réception de celle-ci.

Le fait pour le Vendeur de ne pas avoir notifié, par écrit, le rejet de cette commande vaudra acceptation pure et simple.

Toutes commandes passées par lettre ou verbalement, ainsi que l'acceptation de nos offres, impliquent également l'acceptation formelle des présentes conditions générales de vente. Le Vendeur ne tiendra compte d'aucune clause contraire qui ne serait pas explicitement reproduite dans l'acceptation de commande.

En cas de contradiction des documents contractuels existants sur une même affaire, les obligations du Vendeur seront définies de façon exhaustive par la liste des documents suivants, ces derniers étant classés par ordre de valeur décroissante :


1) l'accusé de réception de commande,


2) le texte de la commande,


3) le devis proposé à l'acceptation de l'Acheteur,


4) les présentes conditions générales de vente.

A.1.4. Essais en usine

Après assemblage du ou des groupes électrogènes objet de la commande, il sera procédé à des essais en usine selon modalités habituelles définies par le Vendeur.

Lorsqu'une réception en usine est prévue, le Vendeur avisera l'Acheteur de la date de ces essais dans un délai suffisant pour lui permettre d'y déléguer ses représentants.

Il sera procédé à la rédaction d'un procès-verbal d'essais valant procès-verbal contradictoire de recette en usine.

En cas d'absence de l'Acheteur lors de ces essais, un exemplaire du procès-verbal établi réputé contradictoire sera remis à l'Acheteur, ce dernier ne pouvant en une telle hypothèse en contester la teneur.

A.1.5. Livraison 
A.1.5.1 Ventes France :

Sauf stipulation contraire, la livraison est réputée effectuée par remise d’un matériel chargé et calé à un transporteur, ce dernier étant désigné :

    - soit par l’Acheteur dans le cadre d’une vente «Départ»,

    - soit par le Vendeur dans le cadre d’une vente «Franco»

A.1.5.2 Ventes Export :

Dans le cadre de vente à l’exportation, les parties conviennent de se référer au terme de vente choisi selon version Incoterms-CCI 2000 publication N°560, ou à toute autre version en vigueur au jour de la commande.

En toute hypothèse, le transfert des risques de pertes ou de dommages aux matériels s'opère dès remise au premier transporteur, quel que soit le choix de l'un ou l'autre de ces termes de vente.

Néanmoins, le Vendeur peut souscrire pour le compte de l'Acheteur, et sur demande expresse de celui-ci, une couverture d'assurance destinée à garantir l'Acheteur des dommages susceptibles d'être occasionnés au (x) matériel (s) transporté (s).

En cas de matériel manquant ou de dommage subit par la marchandise, dûment confirmé et constaté, l’Acheteur devra le mentionner clairement sur le document de transport et émette une lettre de réserves au transporteur dans le temps imparti.

Si l'expédition est retardée pour une cause quelconque, indépendante de la volonté du Vendeur et que ce dernier y consente, le matériel est emmagasiné et manutentionné s'il y a lieu aux frais et risques de l'Acheteur, le Vendeur déclinant toute responsabilité subséquente à cet égard. Ces dispositions ne modifient en rien les obligations de paiement de la fourniture et ne constituent aucune novation.

Les délais de livraison courent à partir de la plus tardive des dates suivantes :

Soit celle de l'accusé de réception de commande, soit celle à laquelle sont parvenus au Vendeur les renseignements nécessaires à la bonne exécution de la commande ou de tout avenant à cette dernière, soit celle de règlement de l'acompte convenu ou enfin celle de remise au Vendeur des fournitures que l'Acheteur s'était engagé à lui remettre.

Les retards ne peuvent, en aucun cas, justifier l'annulation de la commande.

A défaut d'accords préalables par écrit, aucune pénalité pour retard de livraison ne pourra être revendiquée par l'acheteur.

Le paiement des fournitures ne peut être différé ni modifié du fait de pénalités éventuelles.

Le Vendeur ne pourra être considéré comme ayant manqué à ses obligations contractuelles dans les cas où l'exécution du présent contrat a été retardée ou empêchée par un cas de Force Majeure, étant considéré comme tel l'existence ou la survenance de tout fait imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des parties, et empêchant l'une de ces dernières de s'acquitter de sa part d'obligations prévue au contrat.

Dans tous les cas, la partie concernée devra prendre toutes les dispositions utiles pour assurer dans les meilleurs délais la reprise normale de l'exécution des obligations affectées par ledit cas de Force Majeure.

En cas d'impossibilité définitive de l'une des parties à satisfaire à ses obligations, le contrat sera résolu de plein droit selon les termes de l'article A.1.13 "résiliation du contrat".

Dans le cadre de vente avec installation du matériel sur site, la livraison est réputée faite à la signature contradictoire, avec ou sans réserves, du procès-verbal de réception ou à la première utilisation du matériel livré par l'Acheteur ou le Client final, les dommages matériels et/ou immatériels, directs ou indirects, consécutifs ou non, survenus dans cette dernière hypothèse ne pouvant en aucun cas être de la responsabilité du Vendeur.

A.1.6. Emballages
Sauf commande spéciale de l'Acheteur, une protection de type "housse thermo-rétractable" sera proposée par le Vendeur, la responsabilité de ce dernier n'étant pas susceptible d'être engagée, ce tant du fait du mode ou de la durée d'un stockage éventuel, que de la survenance de tout autre élément postérieurement au terme de la livraison.

Néanmoins le Vendeur peut, sur demande expresse de l'Acheteur, prévoir la fourniture de tel type d'emballage spécifique demandé par ce dernier, cette prestation supplémentaire devant impérativement donner lieu à passation de commande.
A.1.7. Réserve de propriété (« article L.621-122 du Code de Commerce »)

Le Vendeur conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement effectif de l'intégralité du prix en principal et accessoires.

Le défaut de paiement de l'une quelconque des échéances pourra entraîner la revendication de ces biens.

L'Acheteur assume néanmoins à compter de la livraison, au sens de l’article A.1.5 ci-dessus, 3e alinéa, les risques de perte ou de détérioration de ces biens ainsi que la responsabilité des dommages qu'ils pourraient occasionner.

A.1.8. Prix et Conditions de Paiement
Les prix s'entendent conformes aux termes de vente convenus entre les parties et tels que prévus à l'article A.1.5 des présentes.

Dans le cadre de vente à l'exportation, les parties conviennent de se reporter pour la détermination du prix aux Incoterms - CCI version 2000 publication N° 56O, ou à toute autre version en vigueur au jour de la signature du contrat.

Le contrat détermine les conditions de paiement. A défaut, les conditions suivantes sont appliquées :


- 1/3 à la commande,


- 1/3 en cours d'exécution et au plus tard à la mise à disposition,


- 1/3 à la mise à disposition de l'Acheteur du matériel dans les établissements du vendeur, soit complet, soit au prorata d'unités complètes, même en cas de non-enlèvement par l'Acheteur.

Ces paiements sont faits au domicile du Vendeur, nets et sans escompte. Les montants non payés comptant seront couverts par des effets acceptés.

A défaut de dispositions convenues entre les parties, les travaux de réparation, d'entretien de même que les fournitures supplémentaires ou livrées en cours de montage sont facturés mensuellement et payables au comptant nets et sans escompte.

En cas de vente, de cession, de remise en nantissement ou d'apport en société de son fonds de commerce ou de son matériel par l'Acheteur, les sommes dues deviennent immédiatement exigibles, quelles que soient les conditions convenues antérieurement.

	Les termes de paiement ne peuvent être retardés sous quelque prétexte que ce soit, même litigieux. Les paiements du client correspondront strictement aux montants figurant sur les factures du vendeur. Aucune déduction sur le montant dû ne pourra être opérée par le client sans l’accord préalable et écrit du vendeur.

A.1.9. Clause pénale

De convention expresse et sauf report sollicité à temps et accordé par le Vendeur, le défaut de paiement de nos fournitures et prestations à l'échéance fixée sur nos factures entraînera :

   - l'exigibilité immédiate de toutes les sommes restant dues quel que soit le mode de règlement prévu (par traite acceptée ou non).

   - l'exigibilité au titre de la clause pénale d'une indemnité égale à 20 % des sommes dues outre les intérêts tels que définis dans l'alinéa ci-dessous et les frais judiciaires éventuels.

   - le paiement d'intérêts au taux de 1,5 % par mois de retard par rapport à l'échéance fixée, sans que cette clause nuise à l'exigibilité de la dette et ce en application de la l’article L441-6 du Code de Commerce.

A.1.10. Prestations sur site

Le Vendeur peut, dans le cadre de certains marchés, être amené à prendre à sa charge tout ou partie des opérations de montage, essais, mise en service industrielle, ou éventuellement de construction du génie civil, ce contre dénomination à la commande, à l’exception de toute opération de désamiantage, qui reste de la responsabilité exclusive du propriétaire des locaux existants, conformément à la réglementation en vigueur.

Sauf stipulation contraire apparaissant expressément à la commande, l'exécution de l'une ou l'autre de ces prestations, intégrée ou non à la commande initiale ne saurait en aucun cas valoir agrément du Vendeur en tout ou partie des qualités intrinsèques d'éléments et/ou de prestations hors de sa fourniture propre, et/ou plus généralement de l'environnement de son matériel.

A titre d'illustration, les opérations d'essais sur site ou de mise en service exécutées par le Vendeur ne sauraient en aucun cas valoir connaissance et agrément par celui-ci des conditions d'installation de sa fourniture par l'Acheteur ou une entreprise tierce.

Le Vendeur ne pourra en aucune façon être tenu pour responsable des éventuelles conséquences matérielles et/ou financières d'une inexécution totale ou partielle, d'une exécution tardive ou d'une mauvaise exécution d'obligations ne ressortant pas expressément des termes de sa commande.

Bien au contraire, le Vendeur se verra en droit de facturer à l'Acheteur tout surcoût occasionné tant du fait de ces retards que des reprises éventuellement rendues nécessaires ou encore de travaux supplémentaires demandés par l'Acheteur en cours d'exécution de sa commande initiale par le Vendeur.

Le fait pour le Vendeur d'assumer la conduite d'opérations de montage sur site n'exonère en rien l'Acheteur de son devoir de surveillance du chantier pendant les heures non ouvrées.

En cas de vente avec prestations sur site, le Vendeur ne sera tenu de participer à un éventuel compte de frais communs (dit communément "compte prorata") qu'en référence à la durée et à la valeur desdites prestations sur site, toute dérogation à ce principe étant réputée non écrite.

A.1.11. Garantie du matériel

A.1.11.1. Défectuosités ouvrant droit à la garantie

Le Vendeur s'engage à remédier à tout vice de fonctionnement provenant d'un défaut dans la conception, les matières ou l'exécution (y compris du montage si cette opération lui est confiée) dans la limite des dispositions ci-après.

L'obligation du Vendeur ne s'applique pas en cas de vice provenant soit de matières fournies par l'Acheteur, soit d'une conception imposée par celui-ci.

Toute garantie est également exclue pour des incidents tenant à des cas fortuits ou de force majeure ainsi que pour les remplacements ou les réparations qui résulteraient de l'usure normale du matériel, de détériorations ou d'accidents provenant de négligences, défaut de surveillance ou d'entretien et d'utilisation défectueuse de ce matériel.

Le Vendeur assure la garantie de ses produits directement ou par l'intermédiaire de ses agents et distributeurs agréés.

La garantie bénéficie seulement au premier Acheteur et ne peut être transférée à un tiers sans accord préalable du Vendeur.

A.1.11.2. Durée de la garantie

* A.1.11. 2.1. Pour les groupes portables ou "Portables POWER" (de 1 à 10 kw) : La garantie est assurée par le Vendeur pendant :
A.1.11. 2.1. 1. Gamme pour particuliers, 24 mois à compter de la date de la vente, 27 mois à compter de la sortie de l'usine, ou 150 heures de    fonctionnement. La garantie cesse au premier des trois termes atteint.

A.1.11. 2.1. 2. Gamme pour professionnels, 12 mois à compter de la date de la vente, 15 mois à compter de la sortie de l'usine, ou 1000 heures de fonctionnement. La garantie cesse au premier des trois termes atteint.

* A.1.11. 2.2.Power Product  > à 10 kw. La garantie est assurée par le Vendeur pendant : 
           - 12 mois à compter de la mise en service

           - ou 18 mois à compter de la sortie usine

           - ou 500 heures de fonctionnement pour les matériels en service «secours» (en substitution de l’alimentation par le réseau électrique normal, en cas d’interruption intempestive de l’accès à ce réseau ou de son service. Le service « secours » est limité au laps de temps nécessaire à la remise en état de l’accès à ce réseau ou de son service).

           - ou 2500 heures de fonctionnement pour les matériels en service «continu» (fourniture d’énergie électrique de matière continue, soit en l’absence de tout réseau électrique normal, soit en complément de ce réseau électrique).

           au premier des trois termes atteint.

Les pièces réparées ou remplacées sont garanties pour une période de douze mois sans que cela modifie la garantie sur les autres composants.

Lorsqu'une préparation pour un stockage de longue durée est prévue, celle-ci doit être effectuée par le vendeur dans ses locaux et mentionnés dans la commande initiale. Le déstockage devra être effectué suivant les recommandations du vendeur. Dans ce cas, la garantie peut être prolongée de la durée de la période de stockage.

A.1.11.3. Obligations de l’Acheteur

Pour pouvoir invoquer le bénéfice de la garantie, l'Acheteur doit :

     - adresser un rapport de mise en service au Vendeur dès que celle-ci a été effectuée.

     - s'assurer que le carburant, les lubrifiants et le liquide de refroidissement et/ou l'eau utilisée pour sa préparation sont de bonne qualité, propres et conformes aux spécifications du constructeur moteur.

     - tenir à jour un cahier d'entretien dans lequel il consigne la date, la teneur et les résultats des essais, contrôles visuels, interventions d'entretien courantes, interventions de maintenance ainsi que toutes les observations et constatations d'anomalies éventuelles faites durant l'exploitation.

     - aviser le Vendeur, sans retard et par écrit, des vices qu'il impute au matériel et fournir toutes justifications quant à la réalité de ceux-ci. Il doit donner au vendeur toute facilité pour procéder à la constatation de ces vices et pour y porter remède, il doit en outre s'abstenir, sauf accord exprès du vendeur, d'effectuer lui-même ou de faire effectuer par un tiers la réparation.

A.1.11.4. Modalités d’exercice de la garantie

Il appartient au Vendeur ainsi avisé de remédier au vice et à ses frais et en toute diligence, le Vendeur se réservant de modifier le cas échéant les dispositifs du matériel de manière à satisfaire à ses obligations.

Les travaux résultant de l'obligation de garantie sont effectués en principe dans les ateliers du Vendeur après que l'Acheteur ait renvoyé à celui-ci le matériel ou les pièces défectueuses aux fins d'expertise puis de réparation ou de remplacement.

Néanmoins, au cas où, compte tenu de la nature du matériel, la réparation doit avoir lieu sur l'aire d'installation, le Vendeur prend à sa charge les frais de main-d’œuvre correspondant à l'expertise et à la réparation, à l'exclusion du temps passé en travaux préliminaires ou en opérations de démontage et de remontage rendus nécessaires par les conditions d'utilisation ou d'implantation de ce matériel et concernant des éléments non compris dans la fourniture en cause.

Le coût du transport du matériel ou des pièces défectueuses ainsi que celui du retour du matériel ou des pièces réparés ou remplacés sont à la charge de l'Acheteur de même qu'en cas de réparation sur l'aire d'installation, les frais de voyage et de séjour des agents du Vendeur.

La garantie n'est accordée qu'après expertise des pièces défectueuses et retour dans les ateliers du vendeur. Toute pièce livrée avant acceptation de la garantie sera facturée.

Les pièces remplacées sous garantie redeviennent la propriété du Vendeur.

A.1.11.5. Résultats industriels

Lorsque des performances sont demandées quant à l'obtention de résultats industriels ou économiques, un accord spécial entre les parties doit être défini à la commande.

A défaut, la non-tenue desdites performances ne pourra être imputée au Vendeur, non plus dans sa survenance que dans ses conséquences, tant matérielles que financières, ce sur quelque fondement et pour quelque montant que ce soit.

A.1.12. Responsabilité

La responsabilité du Vendeur est strictement limité aux obligations ainsi définies et il est de convention expresse que le Vendeur ne pourra en aucune façon être tenu pour responsable des dommages immatériels, consécutifs ou non au dommage matériel  garanti, et tels que : perte d’exploitation, frais ou dépenses quelconques résultant de l’indisponibilité du matériel concerné, dommages subis par des tiers, etc (liste non limitative). 

A.1.13. Résiliation du contrat

L'Acheteur a le droit de résilier le contrat au plus tard dans un délai de quatre mois avant le délai de livraison fixé. Mais il est, dans ce cas, tenu à rembourser au vendeur les frais effectivement occasionnés et 25 % du montant de la commande. Dans le cas de force majeure ou d'événements tels que définis au paragraphe A.1.5., le Vendeur a également le droit de résilier le contrat sans que l'Acheteur puisse avoir de ce chef un droit à dommages et intérêts quelconques.

A.1.14. Contrats particluliers

A.1.14.1. Réparations : Sauf convention expresse contraire, les opérations de réparation ne donnant lieu à aucune garantie autre que celle d'une bonne exécution des dites opérations.

A.1.14.2. Pièces de rechange : Les pièces de rechange sont garanties six mois à compter du jour de la livraison au sens de l’article A.1.5 ci-dessus, uniquement contre les vices de fabrication.

A.1.15. Litiges
En cas de contestation relative à une fourniture ou à son règlement, le Tribunal de Commerce de BREST est seul compétent quels que soient les conditions de vente et le mode de paiement acceptés, même en cas d'appel ou de pluralité des défendeurs. 

La loi française est applicable à l’exclusion de tout autre. 
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